
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 

Pathologie Conduite à tenir 

Fièvre 

Définition : T° > 38°5 

si la fièvre survient à la maison : accueil selon l’état général de l’enfant 

si la fièvre survient à la structure : 

 <6 mois : retour à domicile +consultation //éviction 

>6 mois : si état général conservé, l'enfant peut rester en crèche 

Bronchiolite 
<6mois : éviction jusqu'à la fin de l'épisode 

>6mois : pas d'évictions 

Conjonctivite éviction jusqu'à ce que le traitement soit débuté  

Coqueluche 
Eviction 3 à 5j après le début de l'ATBthérapie selon l’ATB, 21j si pas de 
traitement 

Coronavirus 
Eviction 7 jours (à compter des premiers symptômes ou du test positif si enfant 
asymptomatique) et au-delà si persistance de la fièvre   

Gale Eviction 3j après un traitement local 

Gastro-Entérite 

Définition : apparition de diarrhée et vomissements simultanément 

ou si symptômes séparés = 3 selles liquides ou 2 vomissements incoercibles  

Retour à domicile jusqu'à disparition des symptômes 

Hépatite A et E éviction jusqu'à guérison clinique 

Herpès Eviction, retour multi-accueil après phase aïgue (=bouton "croûté") 

Impetigo 
Eviction 72h après le début de l'antibiothérapie si les lésions ne peuvent être 
protégées 
Pas d’éviction si les lésions sont protégées 

Méningites éviction jusqu'à guérison complète 

Mycoses pas d'éviction si traitement en cours  

Oreillons Eviction 9j après le début de la parotidite 

Pied-main-bouche pas d'éviction  

 

PATHOLOGIES PRINCIPALES ET EVICTIONS 

D’ADMINISTRATION DU DOLIPRANEPROPROT 



Poux retour après traitement 

Rhume de hanches pas d'éviction//maladie mais problème d'accueil si immobilisation nécessitée 

Rubéole Eviction 5j à partir du début de l'éruption 

Roséole pas d'éviction 

Rougeole Eviction 5j à partir du début de l'éruption 

Scarlatine 
 (et angine à Strepto A) 

Eviction 2j après le début de l'antibiothérapie 

Tuberculose Eviction jusqu'à l'obtention d'un certificat de non-contagion 

Urticaire pas d'éviction 

Varicelle 
pas d’éviction 
Cependant, si les symptômes sont mal supportés, la fréquentation de la 
collectivité à la phase aigüe de la maladie n’est pas conseillée  

Zona pas d'éviction mais protection des lésions cutanées 

5ème maladie pas d'éviction 

Enfant nécessitant une 
surveillance particulière 

(fracture, entorse, rhume de 
hanches….) 

Prendre contact avec la direction pour discuter de la possibilité et des 
conditions de l’accueil 

  

Liste non exhaustive - A adapter selon l'état général de 

l'enfant  
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Objectifs : lutter contre la fièvre et/ou la douleur des enfants accueillis au sein du multi-accueil 

  

Définitions :   

La fièvre (hyperthermie) est définie par une température corporelle ≥ 38°5  

Selon l’IASP, la douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à un dommage 
tissulaire présent ou potentiel ou décrite en termes d’un tel dommage. La perception et la compréhension de la 
douleur est différente selon l’âge (cf annexe 1).  Les professionnels pourront, le cas échéant, s’aider de l’échelle 
EVENDOL (cf annexe 2) afin d’évaluer la douleur de l’enfant. 

 

Personnes concernées : les professionnels de la structure, les parents des enfants accueillis, les étudiants  

 

Administration et autorisation : 

Je soussigné, le Docteur Le Manac’h, médecin référent de la structure, autorise le personnel diplômé 
(infirmières, auxiliaires de puériculture et EJE) à administrer du paracétamol (type Doliprane) aux 
enfants accueillis en cas d’hyperthermie et/ou de douleurs après avis, dans la mesure du possible, de 
l’infirmière puéricultrice du multi-accueil.  

 

L’utilisation du paracétamol par voie orale est à privilégier sauf en cas de vomissements. L’administration en 
suppositoire restera exceptionnelle par son caractère plus traumatisant pour l’enfant. 

 

La dose à administrer est fonction du poids de l’enfant. La quantité maximale journalière est de 60mg/kg/j.  

Un délai de 6 heures (exceptionnellement 5 heures selon les données cliniques et ATCD de l’enfant) est à respecter 
entre 2 prises. Il est donc important de s’assurer de l’heure de la dernière prise.  

 

->Les parents préviennent le professionnel lors de l’accueil en cas d’administration de paracétamol au domicile.  

->Les parents sont avertis de l’administration et de l’état général de leur enfant par téléphone au moment de la 
prise. L’information concernant l’heure de prise sera réitérée lors du départ de l’enfant par le professionnel 
effectuant les transmissions. 

 

Traçabilité :  

L’administration est notifiée sur un document prévu à cet effet dans l’ordonnancier de chaque section ainsi que sur 
le cahier de transmissions. 

 

 

 

PROTOCOLE D’ADMINISTRATION DU PARACETAMOL 



Posologie :  

 

➔ Doliprane sirop (2,4% suspension buvable sans sucre)  
 

1 dose pour 1 kilogramme de poids 

Les pipettes sont graduées de 0.5 en 0.5, il faut donc arrondir la dose administrée au plus près. 

(exemple : si l’enfant pèse entre 8 et 8.25 kgs, lui administrer une dose pour 8 kgs ; s’il pèse entre 8.25 et 
8.75, lui administrer une dose pour 8.5 kgs ; si l’enfant pèse entre 8.75 et 8.9 kgs, lui administrer une dose 
pour 9 kgs) 

*Bien noter la date d’ouverture sur le flacon qui doit être éliminé après 6 mois d’ouverture 

*Utiliser 2 pipettes différentes si l’enfant fait plus de 13 kgs et laver la ou les pipettes au lave-vaisselle 
après usage 

 

➔ Doliprane suppositoire 
 

de 3 à 5 kgs : ½ suppositoire 100mg (soit 50 mg) 

de 5 à 8 kgs : 1 suppositoire 100 mg 

de 8 à 12 kgs : 1 suppositoire 150 mg 

de 12 à 16 kgs : 1 suppositoire de 200 mg 

de 16 à 24 kgs : 1 suppositoire de 300 mg 

 

 

➔ Doliprane liquiz 
 

De 11 à 20 kgs : 1 sachet de 200 mg 

De 20 à 33.5 kgs : 1 sachet de 300 mg 

 

Les traitements se trouvent dans l’armoire à pharmacie située dans le bureau de direction. 

 

 

 

Rédaction Modifications Dernière approbation 

15/11/2016 

Dr Nicolas Gourmelon (pédiatre) 

Aurélie Herbin (IDE 
puéricultrice) 

07/02/2018 

27/04/2018 Dr Kerisit 

12/12/2019 

Dr Marie-Rose Le Manac’h (médecin 
référent) 

 

 

 



 

 

Personnes concernées : les professionnels de la structure, les parents des enfants accueillis et les 
étudiants 

  

 

Définitions :  

Homéopathie : système thérapeutique fondé sur les principes de similitude, de dilution et de 
dynamisation des remèdes 

Selon l’IASP, la douleur est une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée à un 
dommage tissulaire présent ou potentiel ou décrite en termes d’un tel dommage. La perception et la 
compréhension de la douleur est différente selon l’âge (cf annexe 1 du protocole paracétamol).  Les 
professionnels pourront, le cas échéant, s’aider de l’échelle EVENDOL (cf annexe 2 du protocole 
paracétamol) afin d’évaluer la douleur de l’enfant. 

 

 

Administration et autorisation : 

L’administration ne peut se faire qu’avec l’accord des parents (le présent protocole est joint au 
règlement de fonctionnement lequel est approuvé par les familles sur le contrat d’accueil) 

 

 

Mode d’administration :  

Selon l’âge de l’enfant et ses capacités à prendre le traitement, les granules seront soit mises directement 
dans la bouche de l’enfant sans aucun contact avec les mains, soit diluées dans un fond d’eau si l’enfant 
est en bas âge. 

Le traitement est à administrer, si possible, au minimum à 1/4h de distance de toute alimentation (solide 
ou liquide) 

 

 

->Les parents sont avertis lors des transmissions de départ de l’administration d’une spécialité 
d’homéopathie. 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE D’ADMINISTRATION D’HOMEOPATHIE 



1 – Arnica 

 

Objectif : lutter contre l’apparition d’hématomes après une chute, un coup ou une morsure 

 

Principe : L’arnica 9 CH ou les doses d’arnica 15 CH sont les « remèdes » utilisés au sein de la structure. 

Chaque enfant a son tube personnel (apporté par les parents) rangé au sein de la salle de change de 
chaque section 

 

Posologie : 10 granules d’arnica 9 CH ou une dose d’arnica 15 CH en cas de chute, coup ou morsure 
laissant envisager l’apparition d’un hématome 

 

 

2 – Chamomilla vulgaris et Camilia 

 

Objectif : lutter contre les douleurs dentaires 

 

Principe : Les parents qui le souhaitent apportent un tube de chamomilla vulgaris ou des pipettes de 
Camilia au sein de la structure. Le traitement est alors rangé dans le casier personnel de l’enfant dans 
chaque salle de change. 

 

Posologie :  

Chamomilla Vulgaris 9 CH ou 15 CH: 5 granules *3 par jour en cas de douleurs dentaires 

Camilia : 1 unidose à répéter 3 à 6 fois maximum par 24h 

 

 

3 – Apis mellifica 

 

Objectif : lutter contre l’inflammation et les démangeaisons secondaires à une piqûre d’insecte 

 

Principe : un tube d’Apis mellifica 9 CH est rangé dans chaque trousse de secours. Le tube ne doit pas être 
mis en contact avec la bouche des enfants. 

 

Posologie : 5 granules d’apis mellifica toutes les 10 minutes pendant la première demie heure, puis toutes 
les heures ensuite. 

 

 

 

 



4 – Colocynthis 

 

Objectif : lutter contre les coliques du nourrisson 

 

Principe : un tube de Colocynthis 9CH est rangé dans la pharmacie du multi-accueil. Les granules sont 
administrées diluées à l’aide d’un biberon 

 

Posologie : 5 granules 3 fois/jour de Colocynhtis 9CH  
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Il est rappelé aux familles lors du premier rendez-vous avec la directrice d’éviter les prises de médicament 
le midi et d’en informer leur médecin traitant. 
 

->Les parents apportent une ordonnance (copie ou originale) nominative, datée et signée sur laquelle le 
poids de l’enfant est noté et où ils inscrivent la date et heure de la première prise du (des) médicament(s). 

->Le document est transmis au responsable de l’établissement ou à la personne nommée en continuité 
de direction. Les transmissions écrites à l’équipe concernant le type de médicament et la durée du 
traitement est effectué via « teams » dans la conversation pathologies et traitements. 

->La personne qui réceptionne le traitement indique le nom et prénom complet de l’enfant sur la boîte 
ainsi que la date d’ouverture du flacon le cas échéant puis elle range le médicament hors des portée des 
enfants sur le meuble d’accueil de la section ou dans le réfrigérateur si celui-ci nécessite d’être réfrigéré. 

 

➢ Administration : 
 

L’administration est effectuée en priorité par l’infirmière puéricultrice ou l’infirmière qui délègue l’acte 
au besoin. 

En l’absence de l’infirmière puéricultrice et de l’infirmière, les auxiliaires de puériculture et éducateurs de 
jeunes enfants sont autorisés à administrer les traitements à condition que le geste leur ait été montré 
en amont par les titulaires de l’autorité parentale ou par l’IDE ou l’IPDE et après vérification par une 
infirmière, sur place ou par mail (photo), de l’ordonnance et du flacon de médicaments.  

Sur les périodes de congés de l’IPDE et de l’IDE, une IDE libérale est généralement appelée (Cabinet Le 
Coz à Plouarzel). 

En cas de doute, la personne devant administrer un traitement contactera préalablement le RSAI de la 
crèche (Dr Le Manac’h). 

Tracer l’administration (nom et prénom de l’enfant, poids, dénomination et posologie du 
médicament+motif, date et heure de l’acte, nom et fonction du professionnel ayant réalisé 
l’administration+signature, date de vérification de l’ordonnance) sur le document restant au sein de la 
structure et prévu à cet effet dans l’ordonnancier. 
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PROCEDURE d’ADMINISTRATION de médicament 



 

 

L’ensemble des protocoles médicaux et d’urgence à destination des professionnels de la crèche sont 

détaillés dans un document intitulé « protocoles et procédures » (paracétamol, brûlures ,convulsions, 

détresse respiratoire, diarrhée/vomissement, épistaxis, étouffement, intoxication, muguet, piqûres 

d’insectes, plaies, hyperthermie, traumatismes, malaise) 

 

En cas d’accident ou de maladie grave se déclarant pendant les heures d‘accueil, un membre de 

l’équipe appelle le SAMU au 15, donne toutes les informations nécessaires :  

-Je m’appelle …………………………………… 
 
-Je travaille à la crèche l’ile aux enfants à Plouarzel située 17, streat lannoc.  
 
-L’accès à la structure se fait par la porte automatique située sur la façade avant du bâtiment 
 
-Le numéro de téléphone est le 02.98.89.68.12 
 
-Je vous appelle au sujet de l’enfant …………………………………………….. né le …………………………………………. 
 
-Il présente …………………………………………………………………………………………. 
 
-Préciser l’heure de début des symptômes et l’heure d’administration des médicaments le cas échéant et 
ne raccrocher que lorsque le régulateur l’indique 

 
Un autre professionnel reste auprès de l’enfant et applique les directives du médecin du SAMU. 

Si l’enfant doit être conduit au Centre Hospitalier du secteur, un membre de l’équipe éducative veille à 

accueillir les urgentistes ou  les pompiers (ouverture de la porte) et les accompagne auprès de l’enfant. 

Les autres adultes prennent en charge le groupe en les tenant à écart. Un membre de l’équipe éducative 

accompagne l’enfant à l’hôpital à condition que le taux d’encadrement des enfants restants soit respecté. 

Les parents sont avisés dans les plus brefs délais. 
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PROCEDURE d’APPEL en cas de SITUATIONS 

D’URGENCES 



   

 

L’ensemble des mesures a pour but de favoriser le bien-être de chacun. Leur application tient une place 

essentielle dans la prévention des maladies contagieuses. 

Entretien quotidien 

Les sols sont nettoyés au minimum une fois par jour par une société externe de nettoyage selon le plan de 

nettoyage fourni 

Les petites et grandes surfaces sont également nettoyées au minimum une fois par jour et davantage si elles sont 

visiblement souillées à l’aide d’une solution naturelle (savon noir+ vinaigre+ eau) ; 

Les poignées de porte sont nettoyées 1 fois par jour à l’aide d’un produit conventionnel désinfectant et une 

seconde fois par la société externe de nettoyage selon leur plan de nettoyage 

Les plans de change sont nettoyés après chaque change à l’aide de la solution naturelle et 2 fois par jour (midi et 
fin de journée) à l’aide du produit conventionnel désinfectant, les WC enfants sont nettoyés le midi à l’aide du 
produit conventionnel et le soir par la société externe de nettoyage selon leur plan de nettoyage 
 

Les jouets et déguisement sont entretenus quotidiennement dès lors qu’ils ont été utilisés ou mis en isolement 
pendant au minimum 48h s’ils ne peuvent être nettoyés : 

• Pour les jouets immergeables : lavage au lave-vaisselle 

• Pour les jouets non immergeables: lavage avec une lingette désinfectante à usage unique et alimentaire ou 

avec une lingette réutilisable et lavée en machine, imprégnée du produit conventionnel ou mise en 

isolement pendant au moins 48h 

• Pour les jouets en tissu et peluches : lavage en machine à laver à 40° 

• Les déguisements : lavage après chaque utilisation. 

 

En cas d’épidémie 

Les petites et grandes surfaces ainsi que les plans de change sont exclusivement entretenus à l’aide du 
produit conventionnel. 
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PROCEDURE décrivant les MESURES préventives 

d’hygiène générale et les mesures renforcées en cas 

de maladie contagieuse ou épidémie 



  

 

Article 375 du code civil, annexe 1.1 

La maltraitance se définit par le non-respect des droits et des besoins fondamentaux des enfants (santé, 
sécurité et développement physique et affective, éducation) et se caractérise par un début souvent 
précoce ainsi que sa chronicité. 

La complexité des situations familiales, le sentiment d'isolement des professionnels de la petite enfance 
en cas de suspicion de maltraitance explique l'importance de cette procédure. 

 

1-Le repérage : 
Des signes physiques tels que : 
-Ecchymoses chez un enfant qui ne se déplace pas tout seul, et/ou sur des zones non habituellement 
exposées 
-Brûlures sur des zones habituellement protégées par les vêtements 
-Association de lésions de types différents (morsures, griffures, brûlures, ecchymoses, etc.) 
-Malaises, trouble de la vigilance, diminution des compétences de l'enfant 
 
Des signes de négligence lourde concernant : 
-l’alimentation, le rythme du sommeil, l’hygiène, les soins médicaux, l’éducation, la sécurité au domicile 
ou en dehors 
 
Des signes de maltraitance psychologique tels que : 
-troubles des interactions précoces, discontinuité des interactions, humiliations répétées, insultes, 
exigences excessives, emprise, injonctions paradoxales 
 
Des signes comportementaux de l’enfant :  
-toute modification du comportement habituel de l’enfant sans explication claire 
 
Des signes comportementaux de l’entourage ́ vis-à-vis de l’enfant tels que : 
-indifférence notoire de l'adulte vis-à-vis de l’enfant (absence de regard, de geste, de parole) 
-parent ou adulte ayant une proximité corporelle exagérée ou inadaptée avec l’enfant 
-minimisation, banalisation ou contestation des symptômes de l’enfant, refus des soins et avis répétés 
 

2-Le recueil des faits : 

Article 226-13 du code pénal : Les professionnels de la petite enfance sont tenus au secret 
professionnel.  
La loi du 5 Mars 2007 réformant la protection de l’enfance donne un cadre légal au partage d’informations 
concernant des mineurs en danger ou susceptibles de l’être. 
La direction recueille les observations de l’équipe qui doivent être les plus objectives et factuelles 
possibles.  
Elle prend contact avec le RSAI +/- les professionnels de la PMI de secteur. Le RSAI accompagné ou non 

de la directrice ou de l’IDE peut rencontrer la famille pour recueillir des informations qui pourraient 

expliquer ce qui a été observé ou pour déceler des signes qui doivent alerter.  

PROCEDURE en cas de SUSPICION de MALTRAITANCE 

ou de SITUATION présentant un danger pour l’enfant 



3-Le signalement ou la transmission d’information préoccupante : 

Le devoir d’alerter :  

L’article 434-3 du code pénal prévoit que « toute personne ayant eu connaissance de privations, de 
mauvais traitements ou d’atteintes sexuelles infligés à un mineur de moins de 15 ans s’expose à des 
sanctions pénales s’il n’en informe pas les autorités judiciaires ou administratives ». 

 

En cas de situation d’une extrême gravité, les professionnels contactent le SAMU. 

En cas d’alerte, les professionnels de la structure renseignent le recueil d’information préoccupante (IP) 
concernant un enfant en danger ou en risque de danger (situé dans le dossier suivi d’enfant dans le 
bureau de direction) puis le transmette à la cellule départementale via les professionnels de la PMI de 
secteur (St Renan) joignables au 02.98.84.23.22 

 

La loi du 5 mars 2007 prévoit que les parents doivent être informés de la transmission d’une Information 
Préoccupante à la cellule départementale, sauf si c’est contraire à l’intérêt de l’enfant. Cette information 
permet le plus souvent de maintenir la relation de confiance lorsque les parents comprennent l’inquiétude 
des professionnels et le désir de leur venir en aide. 
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Qui ? 

Minimum 1 professionnel 

Le nombre est à définir selon le respect des normes d’encadrement  

Après concertation avec Anne-France Cloarec (ALSH) et Françoise Roudaut (Bidourics), le jardin de l’ALSH 

est réservé à l’usage des enfants de la crèche de 9h à 16h30 les lundi, mardi, jeudi et vendredi des semaines 

hors vacances scolaires soit 30h/sem (>15h requis). Il est donc possible lors de ces périodes de s’y rendre 

en respectant le taux d’encadrement inscrit dans l’agrément. L’association Les Bidourics nous préviendra 

en amont s’ils ont besoin d’utiliser cet espace. 

Comment ? 

Avant de sortir, il faut prévoir les modalités de retour du/des groupe(s) au sein de la structure (heures, 

professionnel(s)). Il faut donc être attentif aux heures de départ des autres professionnels pour 

organiser le retour. 

->Positionnement  

Le ou les professionnels se positionnent de façon à surveiller l’ensemble de la cour. 

->Encadrement 

Chaque professionnel est responsable des enfants.  

-> « Incident » 

En cas d’incident à l’extérieur (blessure, nécessité de changer un enfant…) ou si besoin d’accompagner 

un enfant aux WC :  

- soit un des encadrant rentre avec l’enfant tout en veillant que la sécurité à l’extérieur est assurée 

- soit l’enfant est confié à un encadrant resté à l’intérieur ou à l’infirmière puéricultrice qui effectue les 

soins nécessaires 

Il est important que les normes d’encadrement soient respectées en toutes circonstances. 
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PROCEDURE de SORTIE dans le jardin (espace privatif) 



   

 

Lorsque les enfants sont emmenés en promenade à l’extérieur de la structure, il faut emmener :  

 

- Trousse de secours 
- Téléphone portable  
- Trousse personnelle de chaque enfant ayant un PAI 

 

Les professionnels portent obligatoirement un gilet fluorescent. 

 

Prévenir la direction ou la personne nommée en continuité de direction de la sortie ainsi que du nombre 
d’enfants et de professionnels qui sortent (ces chiffres sont reportés sur un tableau avec la date et l’heure) 

 

Respecter les taux d’encadrement. 

 

N.B : les professionnels dits « non-diplômés » (titulaires d’un CAP petite enfance, d’un BEP sanitaire et 
social…) ne peuvent sortir sans professionnel dits « diplômés » (puériculteurs, infirmiers, éducateurs de 
jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, psychomotriciens) 
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PROCEDURE de SORTIE de la structure 


